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[Traduction]

La présidente (L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)): La
séance est ouverte. Au cas où nous devrions nous sauver encore très
bientôt, j'aimerais que nous terminions au moins les trois derniers
paragraphes de notre rapport.

Avant de passer à huis clos pour étudier le rapport, je pense que
Mme Dabrusin vient de présenter une motion au greffier.

Madame Dabrusin, voulez-vous lire votre motion?

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Je propose:

Que le Comité entreprenne une étude d'au moins cinq réunions sur les centres
culturels et les districts culturels au Canada, y compris leurs répercussions
économiques, leurs effets sur les arts et la culture au Canada, le rôle qu'ils jouent
dans la construction de villes et la façon dont le gouvernement fédéral peut
encourager et soutenir leur développement.

La présidente: Merci, madame Dabrusin.

Pierre, allez-y.

[Français]

M. Pierre Nantel (Longueuil—Saint-Hubert, NPD): Je pense
que c'est une excellente idée.

Moi aussi, j'aimerais présenter une motion, quand ce sera le bon
moment, mais avant que le Comité ne passe à huis clos, bien sûr.

[Traduction]

La présidente: Merci.

Est-ce que quelqu'un d'autre aimerait dire quelque chose?

(La motion est adoptée.)

La présidente: Quand nous poursuivrons l'évaluation de notre
plan d'activités très fluctuant, nous pourrons déterminer ce que nous
ferons de cela.

Merci. Nous allons nous arrêter une minute et poursuivre à huis
clos...

[Français]

M. Pierre Nantel: Un instant, madame la présidente.

[Traduction]

La présidente: Est-ce à ce sujet?

[Français]

M. Pierre Nantel: Oui, exactement.

[Traduction]

La présidente: Nous ne sommes donc pas à huis clos encore.

Allez-y.

[Français]

M. Pierre Nantel: J'aimerais présenter la motion suivante:
Que le Comité invite la Société Radio-Canada à comparaître devant le Comité
d'ici 45 jours pour témoigner des efforts de la Société, en vertu de son mandat,
d'assurer la représentativité des Premières Nations, des Inuits et des Métis, et des
francophones, ainsi que concernant les activités de la Société dans le cadre du
150e anniversaire de la Confédération.

Je vais vous apporter le texte imprimé dans quelques secondes.

[Traduction]

La présidente: Vous nous donnez avis d'une motion. Merci,
Pierre.

Nous nous arrêtons une minute et poursuivrons à huis clos pour
l'étude du rapport.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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